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Cette  année,  les  notaires  organisent  leurs  Rencontres
Notariales  les  mercredi  11  et  jeudi  12  octobre  2017.

Plus précisément, le mercredi 11 octobre sera une journée au
cours de laquelle les notaires délivreront des consultations
juridiques gratuites aux voyageurs (munis d’un billet) à bord
de certains trains, à savoir Paris-Calais, Paris-Strasbourg,
Paris-Brest, Paris-Bordeaux, Paris-Marseille, Nantes-Lyon et
Paris-Toulouse (aller uniquement), dans un wagon dédié.

Et le jeudi 12 octobre, les notaires recevront le public dans
une centaine de villes.

Concrètement, les personnes qui souhaitent poser des questions
à  un  notaire  pourront  se  rendre  dans  l’un  des  lieux  de
consultation ou bien téléphoner (de 18h à 21h) le jeudi 12
octobre  au  3620  en  disant  «  notaire  ».  Il  est  également
possible  d’assister  à  l’une  des  deux  conférences  qui  se
tiendront à la Chambre des notaires de Paris sur les thèmes
suivants :
– « La protection de vos proches en état de faiblesse –
Approche  patrimoniale  en  présence  d’enfants  mineurs  et  de
majeurs vulnérables »
– « Le couple et l’argent – Gérer, protéger, transmettre le
patrimoine dans le couple ».

Pour connaître les lieux de consultation et s’inscrire aux

https://www.steco.fr/notaires-rencontres-notariales-2017/
https://www.steco.fr/notaires-rencontres-notariales-2017/


conférences, connectez-vous sur www.notaires.fr.
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